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Notre bulletin n°3 vous a révélé que près de 2 millions d’€ de prélèvements  
fiscaux ont alimenté, en 2012, le budget de fonctionnement de la commune . 

Que représentent les impôts locaux payés du seul fait de vivre ou de détenir 
une maison à Saint-Marc-Jaumegarde ?

Entre 2002 et 2012, les perceptions fiscales ont augmenté de 79 % pour la taxe 
d’habitation et de 55 % pour les taxes foncières  !

En 2012, un couple de Saint-Marcais avec 3 enfants a payé environ 3 015 €. Si cette 
famille s’était installée au Tholonet, elle aurait déboursé 2 695 € (-11 %), à Vauvenar-
gues 2 150 € (-29 %), à Beaurecueil 1 575 € (-48 %) ou à Puyloubier 1 415 € soit -53 % !

À Saint-Marc-Jaumegarde, les taxes locales votées par le maire et son conseil 
municipal, les contributions et autres dotations fiscales ont produit un excédent 
extraordinaire de ressources de 588 000 € sur le budget communal en 2012 !

Malgré ces rentrées fiscales surabondantes, le maire a choisi de maintenir 
la fiscalité la plus élevée parmi les communes autour de la Sainte Victoire, 
plutôt que de baisser nos impôts locaux ! 
Ainsi, notre famille Saint-Marcaise aurait pu payer 320 € de moins dès 2012 !

Notre bulletin n°5 sera consacré aux plus de 15 millions d’€ de dépenses 
programmées par le maire entre 2014 et 2018 ! soit 300 000 € par foyer !



Le niveau exorbitant des prélèvements, leur répartition entre les différents contribuables : occupants 
de logement, propriétaires immobiliers et propriétaires terriens sont le résultat de choix du maire 
depuis près de 20 ans.
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+ 59%

TAXE 

FONCIÈRE

3,5 fois
plus chère

TROP-PERÇU

de 118%

En 2012, la politique fiscale du maire a délibérément ponctionné les propriétaires immobiliers. 
Les taxes assises sur le foncier représentent en effet 80 % de nos impôts locaux.
Avec 711 000 € prélevés sur les ménages Saint-Marcais en 2012, nos impôts locaux  ont augmenté 
de 59% en 10 ans.

(1) Hors les autres taxes locales : d’urbanisme (droits de mutation, taxe locale d’équipement, taxe additionnelle à la 
TFNB...), impôts économiques locaux des entreprises (CFE - CVAE et IFR),  taxe sur l’enlèvement des ordures ménagères 
au profit de la CPA...

* Sources des données : www.collectivites-locales.gouv.fr

Etre propriétaire à Saint-Marc-Jaumegarde coûte 3,5 fois plus cher en taxe foncière qu’à Puyloubier 
ou à Beaurecueil, et entre 1,5 et 2,5 fois de plus qu’au Tholonet ou à Vauvenargues !

En 2012 notre commune s’est retrouvée avec 588 000 € d’excédents de ressources fiscales soit 118 % 
de plus par rapport à 2011. Ainsi, le surcroît d’impôts locaux par habitant s’établit à 499 € !

À Saint-Marc-Jaumegarde, la pression fiscale s’est intensifiée en 2012, alors qu’il est 
budgétairement possible de la baisser, au moins au niveau de celle du Tholonet (- 11%) !

Comparaison de nos impôts locaux directs avec les communes voisines *

Le budget de Saint-Marc-Jaumegarde (fonctionnement hors budgets annexes)*

La fiscalité locale à Saint-Marc-Jaumegarde*

Population

Ressources

Taxe d’habitation
€/hab

1 179 hab

1  942  000€

121 €

2 13 €

2012

2012

Saint-Marc-Jaumegarde

Le Tholonet

1093 hab

1 631 000€

1 99 €

140 €

139 €

2002

2011

Vauvenargues

Beaurecueil

Puyloubier

Taxe habitation

Emplois Solde

+ 79% + 55%

+ 118%

+ 59%

Taxes foncières
€/hab

Totaux
€/hab

143 000 €

1  354  000€

482€

217€

80 000 €

1 362 000€

340€

175€

144€

Taxes foncières 
(bâti et non bâti)

568 000 €

588  000 €

603 €

430 €

367 000 €

269 000 €

539 €

315 €

283 €

Totaux (1) €/hab

€/hab

% comparé

711 000 € 603 €

499 €

-

-29%

447 000 € 409 €

230 €

-11%

-48%

-53%

En détails


